LE PROGRAMME DE MICRO SUBVENTIONS (PMS)
1. Objectifs du PMS 

Le Programme de Micro subventions (Small Grant Program – SmGP, PMS) a été créé en 1983 pour permettre à la Banque mondiale de favoriser les échanges de vues et la diffusion de l’information sur le développement à partir d’activités réalisées par les organisations de la société civile, en marge de ses activités habituelles. 
Le Congo bénéficie de ce financement depuis 2003.

Le PMS finance essentiellement des activités relatives à l’engagement civique pour la responsabilisation des groupes marginalisées et vulnérables.
Il peut être exécuté sous la forme de conférences et de séminaires, de publications spéciales, de formation de réseaux  et d’autres activités d’éducation et d’information liées au développement pour lesquelles les petites organisations ne disposent pas de fonds nécessaires. 

Qu’est-ce que l’engagement civique :

L’engagement civique est défini ici comme l’ensemble des actions des citoyens  interagissant avec le secteur public pour renforcer les mécanismes d’inclusion, de responsabilisation et de participation dans les prises de décision communautaire. 
Pour promouvoir l’engagement citoyen le PMS finance des activités d’information et de  sensibilisation visant à :
- organiser des échanges et débats publics, l’implication participative dans l’élaboration et l’exécution des réformes locales et/ou nationales visant la réduction de la pauvreté par la création de réseaux de communication et de diffusion de l’information et d’échanges des connaissances, en encourageant la coopération « Public – Privé » ;

- créer des espaces de dialogue et de compréhension mutuelles, particulièrement en faveur des groupes vulnérables et marginalisés et s’assurer que leurs voix soient répercutées dans les politiques et programmes ;

- consolider l’impact des programmes de développement par la subvention de l’expertise locale, l’identification des risques potentiels, le ciblage de l’assistance à pourvoir et l’intensification des contacts particulièrement au niveau communautaire ;

- générer des idées originales et innovantes et des solutions aux défis que pose le développement au niveau local et régional ;

- améliorer la transparence et le sens de la responsabilité envers des activités liées au développement afin de promouvoir un meilleur climat pour la bonne gouvernance.

2. Qui est éligible pour le PMS ?
· Toutes les organisations de la société civile opérant en République du Congo et cherchant à promouvoir l’engagement pour le développement économique et social, particulièrement engagées sur des questions de lutte contre la pauvreté et l’exclusion ;
· Ces organisations doivent avoir une existence légale, des rapports sur leurs réalisations et démontrer leur probité financière ;
En général la priorité est donnée aux organisations n’ayant jamais été soutenues auparavant par le Programme. (Les organisations ne peuvent pas être éligibles pour plus de 3 subventions du programme au cours d’une période de 5 ans).
3. Quels sont les types d’activités que le Programme peut financer ?
Le PMS vise à soutenir les activités qui ont pour but de promouvoir l’engagement civique en vue de renforcer les capacités des groupes vulnérables et marginalisés. Ces activités doivent : (i) promouvoir le dialogue et la dissémination de l’information ; et (ii) renforcer les partenariats avec les acteurs-clés (Administration publique, société civile, institutions bilatérales ou multilatérales et le secteur privé) pour soutenir le processus de développement.

4. Quelles sont les activités qui peuvent être financées en priorité ? 
En principe chaque année un thème est défini, toujours en rapport avec les domaines de l’engagement civique et du développement. Les activités susceptibles d’être financées sont celles qui : 

· sont conformes au thème prédéfini ;

· peuvent avoir des impacts concrets et mesurables sur les domaines précités ;
· impliquent la participation active de toutes les parties prenantes et favorisent les



synergies et la coopération entre les différentes catégories d’intervenants, telles que 

les populations locales, les ONG, l’Administration, le secteur privé, etc. ;
-
ne visent pas uniquement à discuter d’un problème mais également à y apporter une solution ;

-
bénéficient à un large public ;

-
peuvent être exécutées en moins de six mois.

5. Quelles activités sont non-éligibles ?

Le PMS ne finance pas des activités telles que : 

· les programmes de recherche  

· les programmes de formation universitaire

· les projets opérationnels

· les bourses

· les programmes d’études

· les candidatures individuelles

· les entités non légales

· les équipements médicaux (équipement hospitalier, appareils acoustiques, béquilles

· les équipements informatiques et leur installation

· les projets au-dessus du budget autorisé (sauf en cas de co-financement)
· les dépenses telles que : le loyer, la maintenance ou les fournitures générales de bureau

· les ateliers de formation en compétences des affaires, 
· les cigarettes, à moins qu’il n’y ait une relation directe avec les objectifs du Small Grant

· le renforcement de capacités des ONG en vue de devenir des consultants ou employés dans les projets de la Banque

· la fourniture des besoins de base comme l’eau, le chauffage, la nourriture

· la construction d'équipements, comme les bibliothèques ou les équipements sanitaires

· la création de travail ou l’emploi (financement d’activités génératrices de revenus)
· les campagnes de contrôle de maladie

· l’aide alimentaire

· les salaires, par exemple les salaires des dirigeants des ONG

· les projets d’infrastructures, tels que les réseaux hydrauliques, les puits.

Les activités proposées ne peuvent pas non plus concurrencer des programmes déjà financées par la Banque mondiale, ni financer d’autres frais administratifs ou opérationnels de la Banque mondiale.
6. Quel est le montant des subventions accordées ?
Les subventions sont comprises entre 3000 et 6000 dollars. Selon la nature et l’impact du projet, ce montant peut varier.

Les ONG/OSC bénéficiaires, doivent participer au budget d’exécution du projet par un apport propre de 10 ou 20 % du montant total du projet.
ORGANISATIONS ET PROJETS FINANCES PAR LE PMS DEPUIS 2003
2003

	NOM DE L’ORGANISATION


	SIGLE
	INTITULE DU PROJET
	MONTANT

	Centre d’appui aux caisses féminines d’épargne et de crédit
	CACFEC
	Formation en microfinance à l’endroit des caisses féminines d’épargne et de crédit
	2 500 000

	Centre de Promotion de la Femme en Politique (C.P.F.P) 
	CPFP
	Appui pour la participation des jeunes à la démocratie et au processus de développement communautaire
	2 385 000

	Fondation d’Assistance et d’Aide aux Personnes Démunies du Congo
	FAAPDC
	Sensibilisation et écoute des problèmes des personnes en difficulté d’insertion sociale 
	3 300 000

	Association Terre et Village ET

Association pour le Développement des Communautés Rurales

	ATV /

ADECOR
	Renforcement des capacités des responsables des ONG et des groupements de producteurs », exécuté conjointement par deux (2) ONG congolaises
	3 000 000

	Conseil de Concertation des ONG de Développement
	CCOD
	Création d’un site Internet des ONG d’appui au développement 
	1 800 000

	Makabana Développement 
	MAK. DEV
	Sensibilisation sur les problèmes d’hygiène, d’eau potable et d’assainissement dans les milieux scolaires de Makabana, Département du Niari 
	2 000 000


2004

	NOM DE L’ORGANISATION


	SIGLE
	INTITULE DU PROJET
	MONTANT

	Caritas diocésaine d’Owando
	CDO
	Identification des projets de développe-ment en faveur des groupes pauvres et marginalisés dans le département des Plateaux
	2 000 000 

	Comptoir Juridique Junior
	CJJ
	Vulgarisation des droits de la femme à Odziba  
	 2 000 000

	Union congolai se des volontaires
du développement  


	UCVD
	Appui au renforcement des capacités de participation des jeunes à la formulation des politiques et aux initiatives locales d’auto développement  
	 2 000 000

	Association Femmes d’espérance


	AFE
	Informer sur les violences sexuelles et l’existence des centres de prise en charge  
	1 500 000

	Association Tchikaya U Tam-Si
	
	 Encadrement des enfants vulnérables (jeunes et adolescents descolarisés et ceux vivant dans la rue)
	2 000 000

	Union paysanne pour le          développement communautaire de Loumo  
	UPDCL
	Apport d’expertise professionnelle et renforcement de la capacité et de l’effi- cacité des services aux groupements  
	1 800 000



2005

	NOM DE L’ORGANISATION


	SIGLE
	INTITULE DU PROJET
	MONTANT

	Association pour l’Unité et la Solidarité des Peuples de la Basse Alima
	AUSPA
	Séminaire de formation sur le renforcement institutionnel communautaire des capacités 
	2 000 000


	Association ELOJE 
	ELOJE 
	Que Dit la Loi (Emission de Télévision à caractère juridique

	1 236 600

	Congolaise par Amour 
	CPA
	Sensibilisation des femmes étrangères mariées aux congolais sur les droits des femmes 
	2 000 000

	Alliance pour la Survie et le Développement de l’Enfant
	ASDE
	Renforcement des capacités acteurs des organisations communautaire dans le district de Mindouli
	2 077 350

	Association Nationale pour l’Education Prénatale
	ANEP-Congo
	Sensibilisation des jeunes travailleurs sur le code de travail

	2 200 000

	Cercle de Réflexion pour le Développement du Canton Mouanda Mboungou
	CERDE CAM
	Séminaire atelier sur les droits de l’homme, la sécurité, la paix et la réconciliation
	1 398 960

	Fondation Cardinal Emile Biayenda
	FOCEB
	Partage d’information et débat entre les femmes sur la construction et les priorités de développement
	2 000 000

	Centre d’Appui au Développement de la Fille Mère
	CADFM
	Sensibilisation et conscientisation de 1000 filles-mères sur le droit à l’identité pour tous les enfants (Rôle et importance de l’acte de naissance
	1 545 000

	Association d’Appui à la Jeune Fille Mère et de Lutte contre le VIH/SIDA
	AAJFM – VIH/SIDA
	Sensibilisation sur les droits des veuves et orphelins 
	1 903 500

	Association pour l’Activisme de la Personne Handicapée du Congo
	AAPHCO


	Campagne médiatique de sensibilisation du public sur les droits des personnes handicapées
	2 070 000


2006

	NOM DE L’ORGANISATION


	SIGLE
	INTITULE DU PROJET
	MONTANT

	Association Serment Merveil
	ASM
	Campagne de sensibilisation de proximité des populations de Brazzaville sur la maltraitance à l’égard de l’enfant
	2 200 500

	Observatoire Congolais des Médias 
	OCM
	Promotion du dialogue dans les médias- Journalisme de proximité
	3 689 000

	Convention Nationale des Associations et ONG du Congo
	CONADEC
	Sensibilisation des ONG sur le DSRP, le NEPAD, les OMD et la Gouvernance locale
	2 400 000

	Avenir NEPAD Congo
	
	Sensibilisation des populations sur le travail des enfants en milieu urbain au Congo Brazzaville
	2 005 000

	Association Donnons le Sourire
	ADS
	Donner aux jeunes filles (étudiantes) la possibilité de changer leur statut au sein de l’Université Marien NGouabi
	2 080 000

	Association des Jeunes pour le Développement et la Paix
	AJDP
	Sensibilisation et mobilisation des jeunes en vue d’une participation dans le processus 
	3 545 900

	Association pour la Vulgarisation des Règles Administratives
	AVRA
	Sensibilisation sur les formalités et procédures administratives relatives à la retraite
	2 775 000


2007
	NOM DE L’ORGANISATION


	SIGLE
	INTITULE DU PROJET
	MONTANT

	Association Congolaise de l’Evaluation
	ACE
	Renforcement des capacités des Organisations de la Société Civile en matière de Lutte contre la Corruption
	21 472 000

	Administrations, organisations et associations partenaires: 

- UNDP

- Association TELEMA

- Mouvement pour la Culture Citoyenne (MCC)

- Association des Femmes Juristes du Congo

- Publiez ce que Vous Payez

- Inspection Générale d’Etat

- Cour des Comptes et de Discipline Budgétaire

- Ministère du Plan (Direction Générale du Plan et du Développement)

- Centre de Promotion de la Femme en Politique (CPFP)

- Comptoir Juridique Junior

- Confessions religieuses.

- SUECO

- Project Dialogue Citoyen

- Observatoire Congolais des Medias


	
	
	


